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B.a. n' 3335 bill. du 6 cbaoual 1396 (1"-1()'76). page 1051. 

Dahl, portanl 101 n' 1-76-888 du 6 chaoual 1396 (30 .eplemb", 1976) 
matH 1 I'organtsatlon communale 

LOUANGE A DIEU SEUL! 

(GTand Seeau de Sa Majest' Hassan II) 

Que ron sache par les pre-sentes - puisse Dieu en elever et 
en fortifier la' teneur ! 

Que Notre Majeste Cheritienne, 

Vu 18 constitution, notamment seg articles 87, 88 et 102, 

A Dtcmt CE QUI SUIT 

ARTICLE PREMIER. - Les communes sont des collectivites 
territoriales de droit public, dotees de la personnalite morale et 
de l'autonomie financiere. 

Elles sont divisees en communes urbaines et en communes 
rurales. . . 

Les communes urb'ames comprennent les municipalites et les 
centres dotes de la personnalite morale et de l'autonomie 
financiere. 

Les communes peuvent etre autorisees a se constituer en 
syndicat. 

Les affaires de la commune sont gen~es par un conseil 
communal. 

Titre premier 

Du CONSEJL ~O:vlMU"AL 

CHAPITRE PREMIER. - Bureau et' formation 

ART. 2. - Le conseil communal elit parmi ses mernbres un 
president et plusieurs adjoints qui forment Ie bureau dudit 
~onseil. CeUe election a lieu dans les 15 jours qui sui vent, soit Ia 
I1I'emiere election du conseil, soit son renouvellement integral. 
Dans les deux cas, Ie conseil se reunit sur convocation de l'autorite 
locale compfHente ct sous la presidence du plus age de ses 
membres. 

L'election du president et des adjoints a lieu dans les condi
tions de quorum prevues a l'article 1.9 et au scrutin secret. Aux 
deux premiers tours du scrutin, l'eIection ne peut avoir lieu qu'D. la 
majorite absolue .; si un t:r:oisieme tour est necessaire, l'election 
a lieu a la majorite relative. . 

En cas de partage ega! des ~ffrages, Ie candidat Ie plus age 
est declare elu. 

Ne peuvent etre .elus presidents ou adjoints, ni en exercer 
meme temporairement" les fonctions : . 

Les chefs, agents et employes des administtatio~ ft~ancieres, : 
les agents des forets ainsi que les gardes des etablissements 
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publics et les gardes particu1iers lorsque ces gardes sont dumeDt 
assermentes et revetus d'un uniforme au porteurs' d'un insigne 
apparent dans l'exercice de leurs fanctions. 

Les conseillers Qui sont des salaries du president ne peuvent 
etre a~joints. . 

Le president et ses adjoints sont elus pour 1a meme duree 
que le copseil communal. 

ART. 3. - Le nombre des adjoints varie suivant Ie chiffre 
de la population de 1a commune concernee. 

Il est de : 
- deux adjoints dans les communes de 7.500 habitants 

et au-dessous 
trois adjoints dans la commune de 7.501 a 15.000 habitants 
quatre adjoints dans la commune de 15.001 a 25.000 ha

bitants 
- cinq adjoints dans- la commune de 25.001 a 100.000 ha

bitants 
- six adjoints dans la commune de 100.001 a 225.000 ha

bitants 
- sept adjoints dans la commune. de 225.091 . et plus. 

ART. 4. - L'election du president ou' de ses adjoints peu~ 
etre annuIee dans les conditions. formes et delais. prescrits pour 
les reclamations contre les elections du conseil communal par 
les articles 35 a 40 inclus du dahir nO 1-59-161 du 27 safar 1379 
(Fr septembre 1959) relatif a l'election des conseils communaux. 

ART. 5 . ...!... Les presidents des conseils communaux exercent 
les attributions qui leur sont reconnues par Ie present dahir des 
que leur election est devenue definitive. Chaque president re~oit 
de Notre Majeste un dahir qui l'investit de Notre confiance ~t 
Ie munit de Nos recommandations. 

ART. 6. - La demission volontaire du president ou des 
adjoints est adressee au gouverneur, elle est definitive a. partir 
de son acceptation par Ie gouverneur, ou, a. defaut de cette 
acceptation un mois apres un nouvel envoi de cette demission 
effectue par lettre recommandee. 

Le president et ses adjoints demissionnaires continuent 
d'exercer leurs fonctions jusqu'a l'installation de leurs succes
seurs. 

ART. 7. - Le president peut etre demis de ses fonctions par 
une deliberation approuvee par les 2/3 des membres en exercice 
du conseil. La demission, qui prend effet des que l'autorite 
locale accuse reception de la deliberation, entraine celIe de ses 

. adjoints. 
Le president du conseil ne peut etre demis dans les formes 

prevues a l'alinea precedent Q.u'a l'expiration d'un delai de 2 ans, 
delai qui court a compter de la date de son election definitive. 

ART. 8. - Les presidents des conseils communaux et leurs 
adjoints, peuvent, apres avoir ete entendus ou invites a .fournir 
des explications ccrites sur les faits qui leur sont reproches, etre 
suspendus ou revoques. 
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.La suspension Qui ne peut exceder un mois, intervient par 
arrete motive du ministre de l'interieur publie au Bulletin ofJiciel. 

La revocation qui intervient par deeret motive emporte de 
plein droit l'ineligibilile aux !onctions de president et a celie:. 
d'adjojnt~ pendant 'une annee a compter de la date d'effet de ce 
deeret it mains qu'il ne soit procede auparavant, au renouvel
lement general des conseils communaux. 

ART. 9. - LorsQ.ue Ie president ou ses adjoints ont cesse 
leurs fanctions pour quelque cause que ce soit, le conseil est 
convoque pour proceder a leur remplacement : 

- soit dans les quinze jours qui suivent la cessation 
de fanctions lorsqu'il' peut etre proced.e valablement a cette 
election sans qu'il soit besoin de recourir a des elections comple
mentaires, 

- soit dans Ie cas contraire, dans les quinze joul"S Qui 
sui vent ces elections complementaires. 

CaAPrru n. - Susp~on et dissolution 

ART. 10. - Le conspil communal peut etre dissous par 
deeret motive delibere en '.."Inseil des ministres et publie au Bulle
tin ojjiciel. S'il y a urgence. le conseil peut etre suspendu par 
arrete motive du ministre de l'interieur publie au Bulletin o/fidel 
Toutefois, la duree de 1a suSpension ne peut exceder trois rnois. 

ART. 11. - Lorsque Ie conseil communal a perdu, par suite 
. de demission, deees ou tout autre' cause': 

- au moins Ie tiers et moins de 1a moitie de ses membres. 
il est complete par voie d'elections partielles dans un c:Ielai de 
six mois' a compter de Ia derniE~re vacance. 

- plus de 1a moitie de ses membres. il est suspendu de 
plein droit jusqu'a ce qu'il soit complete. 

ART. 12. - Les. mandats de conseillers issus d'elections 
complementaires prennent fin it 1a date ou doivent expirer les 
mandats des membres 'lu'ils remplacent. 

ART. 13. - En cas de suspension ou de dissolution d'un 
conseil communal, ou lorsqu'un conseil De peut etre constitue. 
une delegation speciale, nommee dans les quinze jours par 
arrete du ministre de l'interieur, en remplit les fonctions qui 
cessent de plein droit des que Ie conseil communal est recons. 
titue. . 

Le nombre des membres de la delegation speciale est de! 
quatre quand Ie conseil communal compte moins de douze 
membres et de cin'l a huit dans les autres cas. L'autorite locale 
competente de la commune preside la delegation specl.lle et 
exerce les attributions devalues par Ie present dahir au presi
dent du conseil communal. 

Les pouv.oirs de la ~:I.elegation sp~iale sont"1mutes aux ac"...:~ 
.de 'pure adminis.tration··· urgente ·ef ell.e.. ·ne peut engager Ies 
finances communales' au-deIa des ressources disponibles de . 
l'exercice courant. 
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ART. 14. - Tautes les fois que Ie conseil communal a ete 
dissous au suspendu pour avoir perdu plus de la moitie de ses 
membres. il est procede a l'Edection des membres du nouveau 
conseil dans les six mois a dater de la dissolution au de la 
suspension, it mains que )'on ne 5e trouve dans les six· mois qui 
precedent la date du renouvellement general des conseils com
munaux. 

CHAPITRE III. - Fonctionnem.ent 

ART. 15. - Le conseil communal, sur convocation de son 
president, ,5e reunit obligatoirement quatre fois par an, en 
session ordinaire durant les mois de fevrier, avril, 80Ut et 
octobre. La duree de chaQue session ne peut exceder quinze jaurs 
ouvrable~ . consecutifs. CeUe duree peut etre prolongee par 
arrete· dlf~-:;g6u:v'eIJleur pris a la demande du president. Lorsque 
les cir~onstailc~s'~~;l'exigent. Ie' president convoque Ie conseil en 
session extraordinaire. soit a son initiative, soit lorsque l'autorite 
lQCale competente ou Ie tiers des membres en' exercice lui en 
fait la demande ecrite. 

Le conseil· se reunit au plus tot trois jours francs apres 
l'envoi des convocations. 

ART. 16. - Le president du conseil communal etablit, avec 
la collaboration du bureau, l'ordre du jour des sessions et Ie com
munique a l'autorite locale competente qui dispose d'un delai 
de huit jours pour y faire inscrire les questions suppIementaires 
qu'elle entend soumettre a l'examen du conseil. 

Tout conseiller peut propoSer au president !'inscription it 
l'ordre du jour des sessions de toute question entrant dans les 
attributions du conseil. 

Le president arrete alors l'ordre du jour deIinitif qui est 
envoye a 1'autorite locale competente trois jours au moins avant 
la date d'ouverture de la session. 

ART. 17. - Vautorite locale competente ou son representant 
assiste. aux seances. El1e ne prend pas part aux votes. Elle peut 
presenter, a la demande du president, toutes obserVations utHes 
relatives aux deliberations du conseil et notamment pour les 
Questions inscrites a l'ordre du jour conformement it sa demande. 

ART. 18. - Assist"e. aux seances a titre consultatif, et pour 
les objets entrant dan~ ses attributions, Ie personnel en fonction 
dans les services communaux convoque par Ie president du 
conseil soit a l'initiative de Ce demier, so it a la demande de 
l'autorite locale competente. 

Les fonctionnaires et agents de l'Etat ou des etablissements 
publics en fonction sur Ie territoire de la commune peuvent etre 
appeU~s a participer, it titre consultatif, aux travaux du conseil. 
Leui','·:convocation a lieu par l'intermediaire de l'autorite locale. 

~.. . 

ART: 19. - Le conseil comJjlunal delibere en assemblee 
pIeniere. 11 ne peut valablement· deliberer que si plus de Ia 
moitie des membres en exercice assiste Ii 13: seance et uniquement 
sur Ie's Q.uestions. inscrites a l'ordre du jour. Le president s'oppose 
Ii la discussion de· toute question non inscrite audit ordre du jour, 
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Quand, apres une premiere cqnvocation, Ie conseil com
munal ne s'est pas reuni ~n nombre suffisant. la deliberation 
prise apres' une deuxieme convqcation, envoyee au moins trois 
jours apres Ie jour fixe pour 18 reunion precedente, n'est valable 
que si Ie tiers au mains des ~e~bres en exercice assiste a la 
seance. 

Si ceUe seconde assembh~e n'a pas reuni Ie tiers des 
membrcs en exercice. it peut en etre convoque dans les formes 
et dEHais pi-evllS a l'alinea 'precedent, une troish~me qui· deHbere 
valablement quel que soit Ie nombre" des membres presents. 

ART. 20. - Les deliberations sont prises a la majorite 
absolue des votant.s. saul l'exception prevue au troisieme alim~a 
du pre~_ent article.' 

Le- vote a lieu au SCrotiD public. Exceptionnellement. il a 
Heu au scrotin secret si Ie tiers des membres presents Ie reclam~ 
ou s'il s'agit de procwer a une nomination au presentation. 

Dans Ie cas de nomination ou de' presentation, il est procede 
a I'election dans les .conditions ftxees aux 2' et· 31 alinea.,') de 
I'article 2. 

Les nOl!ls des yotanti; sont indiques au procE~s-verba1. 

Si Ie vbte est public, la voix du president est preponderante 
en cas' de partage egal des voix et I'indication du vote de chaque 
votan"t figu~e au proces-verbaL 

" ART. 2'1. - Les seances plenieres du conseil communal sont 
pybliques. Leurs ordres "du jour et dates sont affiches au siege 
de la commune. Le presidel1t exerce la police de l'assembIee. 
11 peut faire eXI1Ulser de l'auditoire tout individu qui trouble 
ronire. Dans Ie cas ou Ie president se trouverait dans }'impos
sibilite de faire respecter directement l'ordre. il fait appel a 
l'autorite locale. ' 

Sur la demande du president, ou de I'autorite locale compe
tente ou de son representant, ou encore sur celie de trois de ses 
membres, l'assemblee peut decider, sans debats, qU'eUe siege 
en comire secret. L'autoriM locale competente ou son repre
sentant assiste a la seance. 

ART. 22. - 11 est dresse proces-verbal des seances. Ce 
proci~s-verbal est transcrit sur un registre 'cote et paraphe par 
Ie president et Ie secretaire du conseil. 

Les deliberations sqnt signees par Ie' president et Ie' secre
taire. 

ART. 23. - Les deliberations sont affichees dans 18 huitaine. 
par extrait, a la porte· de la Maison communale ; tout electeur 
ou contribuable a Ie droit de demander communication et de 
prendre copie totale au partielle des deJiberations. Chacun peut 
les publier sous sa respons~bilite. 

ART. 24. - Tout membre du. conseil communal qui, sans 
motif reconnu legitime par Ie conseil," n'a pas defere a' trois 
convocations .5Ucce~sives 'ou qui, sans· excuse valable 8 refuse 
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de remplir une des fanctions qui lui sont devalues par les textes 
en vigueur, peut etre, apres avoir etc admis a fournir des 
explications, declare demissionnaire par un arrete motive du 
ministre de l'interieur. La demande tendant a voir declarer 
demissionnaire I'interesse est adressee par Ie president du 
conseil ou l'autorite locale avec l'avis motive dudit conseil et, 
selon Ie cas, de l'autorite locale ou du president, au gouverneur 
qui la transmet au ministre de l'inthieur. L'interesse ne peut 
etre n~elu avant Ie delai d'un an a partir de la date de eet 
arrete a mains qu'il ne soit procede auparavant au renouvel
lement general des conseil communaux. 

ART. 25. - Les demissions volontaires sont adressees au· 
gouverneur qui les transmet au ministre de l'interieur. Elles 
sont definitives a" partir de l'accuse de reception par Ie' gou
verneur, et a detaut de cet aCCUSe de reception. un mois apres 
un nouvel envoi de la demission constate par lettre recom
mandee. 

ART. 26. - Le conseil constitue des commissions permanentes 
pour l'etude des affaires qui doivent etre soumises it l'assemblt~e 
ph~nh~re. Chaque commission est presidee par Ie president du 
conseil communal ou son deIegue qui peut se faire assister de 
l'autorite locale competente ou de son representant. Il doit etre 
constitue au moins deux commissions permanentes chargees de 
l'etude respectivement des questions financieres et budgetaires 
et des questions economiques et sociales. 

ART. 27. - Les commissions ne peuvent exercer aucune des 
attributions devolues au conseil pIenier. Le president de la 
commission est de droit rapporteur des travaux de la commission, 
il peut appeler it participer, avec "voix consultative, aux travaux 
de la commission; Ie personnel' en fonction dans les services 
communaux. 11 peut egalement convoquer aux memes fins, par 
l'intermediaire de" l'autorite locale, les fonctionnaires et agents 
de l'Etat au des etablissements publics en fonction sur Ie terri
toire de la commune. 

ART. 28. - Les employeurs sont tenus de Iaisser aux sala
ries de leur entreprise, membres du conseil communal, Ie temps 
necessaire pour participer aux seances plenieres du conseil au 
des commissions qui en dependent. 

Le temps passe par les salaries aux differentes seanc~s du 
conseil et des commissions qui en dependent ne leur sera pas 
paye comme temps de travail. Ce temps pourra etre rem place. 

La suspension du travail prevue au present article ne peut 
etre une cause de rupture par l'employeur du contrat de louage 
de service, et ce, it peine de dommages et interets au profit 
des salaries. . 

ART. 29. - Le conseil etablit son reglement interieur. 

CHAPITRE IV. - Attributions 
ART. 30. - Le conseil regIe par ses deliberations les affaires 

de la commune at. it cet effet, decide des mesures it prendre pour 
assurer a la collectivite locale son plein developpement econo
mique. social et culturel. Le cvnseil beneficie du concours de 
l'Etat et des autres personnes publiques pour assurer sa mission. 



-7 -

Le conseil exerce, notamment, les attributions suivantes-- : 

. 1 ° 11 vote Ie budget de la commune, examine et· approuve 
Ie compte ,de l'exercice clos dans' les formes et conditions prevues 
par la legislation en vigueur. 

20 11 detinit Ie plan de developpement economique et social 
de la commune conformanent aux' orientations et objecUfs 
retenus par Ie plan national et a cet effet : 

a) II fixe, dans la limite des moyens propres a la commune 
et .de ceux mis it sa disposition, Ie programme d'equipement de 
If' collectivite ; . 

b) II propose a l'administration les actions a entreprenclre 
pour promouvoir.le developpement de la collectivite lorsque les-
dites actions depassent la limite de la competence communale 
ou excedent les moyens de la commune ·et ceux m.is a sa disposi
tion . 

. 30 11 arrete les conditions de realisation des actions de 
developpement que la commune executera, avec' l'accord des 
administrations publiques ou des personnes morales de droit 
public, dans les domaines relevant de leur competence. 

40 11 decide de la creation et de l'organisation des services 
publics communaux et de. leur gestion, soit par voie de regie 
directe ou de regie autonome, soit par concession. 

50 11 examine les projets de plans d'amenagement ou de 
developpement de la commune. 

60 11 arrete, dans les limites des attributions qui lui sont 
devalues par la loi, les c_onditions de conservation,' d'exploita
tion et de mise en valeur du domaine farestier." 

70 II decide de la participation financiere de la commune aux 
entreprises d'economie mixte d'inb~ret communal ou intercom.. 
munal. 

80 11 est prealablement informe de tout projet devant etre 
realise par l'Etat oll: taut autre collectivite ou organisme public 
sur Ie territoire de la commune. 

90 11 donne son avis tautes les fais que cet avis est requis 
par les lois et reglements ou qu'il est demande par l'administra~ 
tion. 

10' Le consell regie egalement par sea deuberaUons les 
affaires Qui releveront de sa competence en execution de 
l'article 44 du dahir n' 1012-68 du 11 chaoual 1388 (31 decembre 
1968) portant loi de finances pour l'annee 1969. 

11 0 Le conseil peut emettre des vceux se rapp'ortant a toutefl 
les affaires .locales. Toutefois, il lui est interdit de formuler des 
vceux a caract~re politiQue ou etrangers aux objets d'interet 
local 

Les propositions et les vceux sont transmis aux autorites 
competentes en lao mati~re. 

ART. 31. - Ne sont executoires qu'apres avoir ete apPrQuvees 
.par l'autarite administrative superieure, les dmberations duo 
conseil communal portant sur les objets suivants : • 
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1. Budget communal ; 
2. Emprunts a contracter, garanties a consentir 
3. Ouverture de comptes hors budget ; 
4. Ouverture de nouveaux credits, relevement de credits 
5. Virement d'article it article ; 
6. Fixation dans Ie cadre des lois et reglements en vigueur 

du mode d'assiette, des tarifs et des regles de percep
tion de diverses taxes, redevances et droits divers 
per~us au profit de Ja commune ; 

7. Reglements generaux de voirie, de construction et d'hygiene 
dans Ie cadre des lois et reglements en vigueur ; 

B. Concessions, gerances et autres formes de gestion des 
services publics communaux, participation it des societes 
d'economie mixte et toutes questions se rapportant it 
ces differents actes ; 

. 9. Acquisitions, alienations, transactions au echanges portant 
sur les immeubles du domaine prive. actes de gestion 
du domaine public ; 

10. Baux dont Is duree depasse 10 ans ; 
11. Changement d'affectation de b§timents communaux 

affectes it des services publics ; 
12. Denomination des places et voies publiques lorsque cette 

denomination constitue un hommage public ou un 
rappel d'un evenement historique ; 

13. Acceptation ou refus de dons et legs comportant des 
charges ou une affectation speciale ; 

14. tiablissement, suppression Otl changement d'emplace-
ment ou de date de foires OU marches. 

Des expeditions de toutes les deliberations relatives sux 
objets indiques ci-dessus sont adressees dans la quinzaine par 
l'autorite locale competente au ministre de l'intcrieur. 

ART. 32.' - Le ministre de l'interieur peut provoquer un 
nouvel examen par Ie conseil communal d'une question dont 
celui-ci s deja delibere s'il ne lui par"ait pas possible d'approuv~r 
la deliberation prise. 

ART. 33. - Une expedition de toutes les deliberations autres 
que celles enumerees' it l'article 31 ci-dessus. est transmise dans 
la quinzaine, par Ie president du conseil communal, a l'autorite 
locale competente qui en delivre recepisse. 

Les deliberations sont executoires a l'expiration du delai de' 
vingt jours suivant celui de la date du recepisse, sauf OPPOSition 
du gouverneur dans les cas de nullite ou d'snnulabilite prevu5 
sux articles 35 et 36 ci-dessous.· 

Dans ces cas, Ie gouverneur notifie, par vuie administrative, 
son opposition motivee au president du conseil communal et 
transmet simultanement l'expedition de la deliberation au 
ministre de l'interieur qui en delivre recepisse. 

Le dela! prevu a raline. 2 c1-dessus peut etre reduit par Ie 
gouverneur de sa propre initiative ou it la demande du president . 
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ART. 34. - Sau! dans Ie cas au il en a ete dispose 8t: _.ement 
par voie Iegislative au reglementaire. -l'approbation prevue it 
I'article 31 est donnee par Ie ministre' de l'interieur dans les, 
trois mois a compter de la date de reception de la deliberation. 

-I.e ministre de l'interieur peut deIeguer au gouverneur son 
pOllvoir d'approbation. Dans ce cas, Ie delai d'approbation est de 
-15 jours a compter du jour de 18 reception de la deliberation. 

L'approbation au Ie refus motive est notifil~ a l'autorite locale 
:ompetente qui en informe Ie president du conseil. 

Le deraut de decision dans les delais fixes nux alineas 1 et 2 
ci-dessus vaut approbation. Toutefois, ces dtHais peuvent etre 
!'cconduits une seule fois et pour la meme dUree par deeret 
motive pris sur proposition du ministre de l'interieur. 

ART. 35. - 'Sont nulles de plein droit les deliberations portant 
sur un objet etranger aux attributions du conseil coinmunal ou 
prises en violation de la legislation ou de la reglementation en 
vigueur. 

La nullite de droit est declaree par arrete-motive du ministre 
de l'interieur. El1e peut etre prononcee a toute epoque d'office 
par ce dernier ou a la demande des parties interessees. 

ART. 36. - Est annulable la deliberation a laQuelle a pris 
part un conseiller communal interesse soit a titre personnel, soit 
comme mandataire, a l'affaire qui a fait I'objet de la delibera~ 
tion. 

L'annulation est prononcee par arrete motive du· mlnistre 
de l'interieur- soit d'office dans Ie delai de trois mois a .. partir de 
la reception de la deliberation, soit Ii la demande de toute 
personne iriteressee, sous reserve Que ladite demande -ait etc 
adressee au ministre de l'interieur dans les trente jours suivant 
celui de l'aUichage de la deliberation. n est donne reecpisse de 
la demande. 

Titre II 

.DES COMPtTENCES DU PRESIDENT DU CONSEIL COMMUNAL 

ET DE L' AUTORITE LOCALE 

ART. 37. - Le president execute les deliberations du conseil. 
prend les mesures necessaires a cet effet et en assure Ie contrale. 

ART. 38. - Le president preside Ie conseil sauf lorsque Ie 
compte administratif est examine. Dans ce ca!>, il assiste a la 
seance mais doit se retirer lors du vote. Le conseil designe pour 
presider cette seance un president choisi en dehors des 'llembres 
du bureau. 

ART. 39. - Le president du conseil cOT"-'lmal represente la 
eommune dartS tous les actes de la vie civile et administrative 
conformement a 1a lCgislation et a la reglementation en vigueur. 

ART. 40. - Le president designe, en a~ord avec les mn..mbres 
du conseil, un ou plusieurs secretaires charges notamment de la 
redaction et de la conservation. des proces-verbaux des seances. 
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Le president designe dans les conditions prfhr.I'';'''; .,di' ':,.'i::a.inea 
precedent, un rapporteur general du budget et, eventuellement 
un rapporteur general adjoint charge de presenter au conseil 
les previsions financieres et les comptes administratifs.· 

ART. 41. - I.e rapporteur du budget est de droit membre de 
ia commission des finances et de toutes les commissions d'adjudi
catioo. 

I.e president du conseil communal lui communiQ.ue les 
documents et pieces comptables qui sont de nature it lui pennettre 
d'exercer sa fanction. . 

ART. 42. - Conformement aux deliberations du conseil. Ie· 
president: 

1 - procede aux actes de location, de vente, d'acquisition, 
conclut les marches de travaux, de fournitures et de 
prestation de services et accepte les dons et legs, 

2 - execute Ie budget et etablit les comptes administratifs, 

3 - prend des arretes it l'eifet d'etablir les impots, taxes et 
redevances ·conformem.ent a la legislation en vigUeur 
en la matiere, 

4 - et de maniere generale, conserve et administre .Ies biens 
de la commune. 

ART. 43." - Le president reItresente la commune en. justice. 
Le president ne peut, salli disposition legislative contraire, intenter 
une action en justice, defendre. appeler au suivre en appel sans 
une deliberation conforme du consei!. 11 peut. toutefois, sans 
deliberation du conseil. intenter toutes actions possessoires au 
y defendre. faire taus actes coriservatoires ou interruptifs de 
decheance'lII defendre aux oppositions formees contre les etats 
dresses pour Ie recouvrem.ent des creances communales ; intro
duire toute demande en reIere. suivre sur appel des ordonnances 
du juge des referes. interjeter appel de ces ordonnances. 

Aucune action judiciaire autre Que les actions possessoires 
et les recours en ref6re ne peut, B peine de nullite. @tre intentee 
contre une commune qu'autant que Ie demandeur a prealable
ment adresse au ministre de l'interieur ou a l'autorite Qu'i! a 
delE~guee a cet eUet. un memoire exposant l'objet et les motifs 
de sa reclamation. 11 lui est donne recepisse. 

L'action ne peut etre portee dev8Ift les tribunaux "Que deux 
mois apres la date du recepisse, sans prejudice des actes conser-
vatoires. I 

La presentation du memoire du demandeur interrompt toute 
prescription au dkheance si elle est: suivie d'une· demande en 
justice dans Ie delai de ~ois mols. I " 

ART. 44. - Les pouvoirs reconn~" aux pachas et caids en 
matiere de police administrative cominuna!E! ainsi que les fODC
tions speciales qui I~ur sont attr~bueE!s par la Iegisla~on et la 
reglementation en vlgueur. sont tra~feres aux preSidents des 
conseils communaux. Les presidents. exercent so~s Ie contrale 



-11-

de l'administration 5-uperi~urc. 10.urs p(luvoirs de police, par voie 
d'arrctes reglementaires ct p<:tr des mesures inrlividuel1es : injonc
tions. defenses t)U ;".ltor;sations. 

L'uutot'ili! loc .. le. qui reprcsente Ie pouvoir central dans Ie 
rcssort de I,1 commune, reste cepcndant jnvesUe de la fonetian 
d'orficil~r de police j\ldici:Jire et demeure competente pour assurer 
Ie mainticn de rc.rdre et de la securite publique sur Ie territoire 
communal. Elle con~r\"e .5£l:aJement les prerogatives Qui lui sont 
T('connues par Ie E'~iil~lion et ]a regleme-ntation en vigueuT en 
m:ltiere ne : 

- droit d'association. ra5scmblements publics et presse 

- syndicats professionnels 

elections ; 
requisition des persannes et des biens : 

organisalion gen{'rale du pays pour lB tempi de guerre : 

regJementation de l'importation, la circulation, Ie port, Ie 
depot, la ventE', Ie ('ontrole et l'emploi des annes et de 
leurs munitions : 

police de la ('hasse ; 

reglementfllion de l'importation, la circulation. Ia vente, 
Ie depot, Ie ('ontrole et l'emploi des explosifs 

re.f:)ementatior. d'exploitation des carrieres : 
passe ports ; 

organisation c('s juridictions communales et d'arrondis
sements ;. 

contrainte por corps ; 

reglementation du commerce des boissons alcooliques ou 
alcoolisees 

repression oe l'ivresse publique ; 

controle des disques et autres enregistrementiJ phono--
graphiques : 

publicite p&r .. ifiches, panneaux-rec1ames .: t enseJgnes : 
controle des prix ; 

professions liberales 

legisltHion eu travail et nolamment des conflits sociaux 

emigration des travailleurs ; 
prevention et traitement des maladies mentale::; 

- service militaire obligatoire ; 
- bien de famille. 

ART. 45. - Sont investis des fonctions d'officier' d(: ·l'etat 
civil, les presidents des conseils communaux,.et en cas d'absence, 
d'empechement ou sur delegation speciale, leurs adjoints. 

Ces presidents peuvent, par arretes, deIeguer aux person
nels exereant dans les services communaux, les fonctions qu'ils 
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exercent en tant qu'offtcier de retat civil dans les conditions et 
suivant les modalites fixees par l'article 3 du dahir du 18 jon
mada I 1369 (8 mars 1950) portant extension du regime de retat 
civ.~l institu€: par Ie dahir du 24 chaoual 1333 (4 septembre 1915) .. 

ART. 46. - Le president du conseil pent faire executer d'office 
aux frais et depens des interesses, dans les conditions qui 
seront fixees par deeret, toutes mesures ayant pour objet 
d'assurer 18 surete au 18 commodite des passages, 18 salubrite et 
l'hygiene publiques telles qu'elles entrent dans ses attributions. 

ART. 47. - I.e president pent, de m~e, demander it 1'8nto
rite locale competente, de requerir l'usage de la force publique, 
dans la limite .de la legislation en vigueur en 18 mati~reJ pour 
assurer Ie respect de ses arretes et decisions. / 

ART. 48. - Le president du conseil communal dirige les 
services. communaux riecessaires a l'execution des missions qui 
lui sont confiees en vertu du present dahir. 

Les communes disposent d'un corps particulier de fonction
naires communaux relevant du dahir nO 1-58-008 du 4 chaabane 
1377 . (24 !evrier 1958) portant statut general de Ia fonction 
publique, sous reserve de certaines dispositions particulieres fixees 
par Ie decret portant statut de ce personnel. . 

Le president est Ie chef hierarchique de ce personnel et 
nomme aux emplois conformement aux dispositions du statut 
particulier. 

Le president nomme et gere egalement les agents tempo
raires, journaliers et occasionnels. 

ART; 49. - Lorsque Ie president· du conseil communal refuse 
ou s'abstient de prendre les aetes qui lui sont IegaIement 
impartis, l' autorite locale competente peut, apres l'en avoir requis, 
y procMer d'offiee. 

ART. 50. - Le president peut, par arrete, deteguer a un ou 
plusieurs de ses adjoints et en cas d'empechement de ces derniers, 
a ~n ou plusieurs conseillers communaux, partie de ses pouvoirs. 

Ces arretes sont publil~s par la presse ou portes a Ia eon--
naissance des particuliers par tous moyens appropries. . 

............. ART. 51. - Pour etre executoires, les arretes pris par Ie presi-
dent du conseil communal en ve-~u des articles 42, paragraphe 3 
et 44 ci-dessus doivent etre revetus du visa du ministre de l'inte
rieur ou de son delegue. Le visa ou Ie refus de viser doit inter
venir, a compter de la reception de l'amte par Ie ministre de 
l'interieur ou son deIeiue dans un delai de 45 jours Pour les 
arretes pris en vertu de l'artic1e 42, paragraphe 3 et dans un 
delai de ]5 jours pour les arretes pris en vertu de· rarticle 44. 
A defaut de decision dans ces ·delais, l'arre!€: est· repute approuve. 

Les arretes du president. a l'exclusion de ceux qui font 
l'objet d'une notificaJion aux interesses, doivent etre affiches en 
des Heux determines par l'autorite locale competente, publies 
par la presse ou portes a la connaissance des interesses par tout 
autre moyen approprie. 
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La publication est constatee par une declaration certifiee 
par ]'autorite locale competente et 18 notification individuelle, 
par l'original de 18 signification conserve dans les archives de 18 
commune et partant mention de 18 remise, sOllscrite par l'agent 
notiticateur. 

ART. 52. - En cas d'absence au d'empechement, Ie president 
est provisoirement remplace dans la plenitude de ses looCtiODS par 
un adjoint dans l'ordre des nominations ou a dtHaut d'adjoint, par 
un conseiller communal designe par Ie conseil, sinon pris dans 
l'ordre du tableau Qui est determine : 

1 par 18 date 18 plus ancienne de l'tHection ; 
2 • entre conseillers de meme ailciennete, par Ie plus grand 

nombre de suffrages obtenus ; 
3 - a egalite d'aaciennete et de suffrages, par priorite d'age. 
ART. 53. - Les fanctions de president, adjoint, rapporteur 

du budget. secretaire et conseiller sont gratuites, sous reserve, 
pour Ie president et les membres du bureau, d'indemnites de 
fonction, de representation et de deplacement qu'ils peuvent per
cevoir dans des conditions et pour un montant fixes par deeret. 

Titre III 
LES SYNDICATS DE COMMUNES 

ART. 54. - Les communes peuvent etre autorisees it se cons
tituer en syndicat pour la realisation d'une ceuvre commune, 
d'un service d'interet intercommunal ou pour la gestion des fonds 
propres it chacune d'eIles et destines au financement de travaux 
edilitaires et au paiement de certaines depenses communes de 
fonctionnement. 

La creation de ces syndicats est autorisee par Ie ministr~ 
de l'interieur sur Ie vu des deliberations des conseils communaux 
interesses.· 

Des communes autres Q.ue celles initialement associees 
peuvent etre admises it taire partie d'un syndicat. L'autorisa
tion est don nee dans la meme forme que celle prevue it ratinea 
precedent. 

ART. 55. - Les syndicats des communes sont des etablis
sements publics dotes de la personnalite morale et 0. ... l'autonomie 
financiere. 

La legislation et la rcglementation concernant la tutelle des 
communes leur sont applicables, de meme que les regles finan
cieres et comptables des communes s'appliquent au budget et a 
la comptabilite des syndicats. 

ART. 56. - Le syndicat est administre par un comite uo,\t 
les membres sont elus par les conseils des communes interessi-es. 
Chaque commune est representee dans Ie comite par un deJ~e 
qui sera pris parmi les membres du con~eil cQ,mmunal. 

Le deh~gue est elu au scrutin secret et a la majoritf dbsolue : 
Si apres deux tours de sCTUtin aucun candid'at n'a obtenu 

la majorite absolue. il est procede a un trohiiefn.! tou t \!t l'election 
a lieu a la majorite relative. En cas d'egalite des suUrages, Ie 
candjdat Ie plus age est declare clu. 
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Le delegue .du conseil communal suit Ie sort de cette 
assei:nblee quant a 18 duree de son mandal Toutefois si Ie 
conseil communal est suspendu, diSSOllS. Oll demissionnaire en 
entier, Ie dtHegue reste en exercice jusqu's ce que Ie nouveau 
conseil ait procede a Ia designation de son nouveau representant 
au camite du syndicat. . 

Le delegue sortant est reeligible. 
En cas de vacance du· paste de deIegue pour quelque cause 

que ce soit. Ie conseil communal pourvoit au remplacement dans 
Ie delai d'un mois. 

ART. 57. - Le comite tillt. parmi ses membres, un president 
qui a qualite pour executer Ie budget. . 

Tille IY 

DISPOSITIONS PARTlCULlERES -AUX COMMUNES URBAIKES 

DE L'AGGLOMERATION DE CASABLAlfCA. 

ART. 58. - Par derogation aux dispositions du present dahir, 
les affaires interessant deux ou plusieurs communes urbaines 
de l'aggl.omeration urbaine de Casablanca sont, dans les domaines 
enumeres Ii l'article 59 cl-aprtls; coordonnees et gerees par une 
personne morale de droit public, dotee de l'autonomie flnanciere 
et d'enommee Cl communaute urbaine de Casablanca ». 

ART. 59. - Les domaines vises it l'article precedent, soot 
les suivants : 

1 - signalisation et voirie, it l'exc!usion· des travaux ; 
- d'entretien des chaussees ; 
.....;.; de desserte interieure des communes 
- de refection des bo.rdures et revetement des trottoirs. 
2 - eau et electricite ; 
3 - transport public urbain de voyageurs ; 
4 - creation et gestion des installations trigoritiques 

·,5 - assainissement, it l'exclusion. des travaux de branche
inents particuliers au rese~u ; 

6 - coUecte d'ordures menageres· 8. partir a'un point central 
d'enievement fixe par la communaute ; 

7 - traitement d'ordures menageres ; 
8 .- eclairage public, 8. l'ex~lusion des travaux d'entretien 

et d'eclairage des 'j0ies de desserte interieure des' 
communes; 

9 - espaces verts, it l'exclusion des travaux d'Inte~t com
munal ; 

10 - creation, entretien et gestion des abattoirs et marches df 
gr!,s ; 

11 - service de secours et de lutte contre l'incendie ; 
12 - regies, entreprises et societes d'interet intercommunal 
13 - projet de plan d'amenagemenl 
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. Les attributions de la communaule urbaine de Casablanca 
peuvenl etre elendues par dlHiberation du conseil avec l'accord 
des conseils des communes inleressees de la communaute. 

ART. 60. - La communaule urbaine et les communes urbaines 
de l'agglomeration de Casablanca sont sUbstituees de plein droit, 
pour l'exercice de leurs competences respectives, a l'ex--comrnune 
urbaine de Casablanca. . 

ART. 61. - La communaule urbaine de Casablanca est egale .. 
ment subslituee pour }'exercice de ses seules compelences. a 
l'ex-commune de Casablanca }orsque celle-ci est groupee avec 
des communes exterieures a la communaule. 

«Artick- 62. _ Le conscil de la communaute urbaine de Casa
((blanca c.'\l:rcc, dans Ics limites des attributions de cette derniere.les 
~~\"ompetence ... reconnucs par les lois ct reglements aux conseils 
~\\,:ommUllaux, 

«Le president de la communaule urbaine de Casablanca 
1(1.'.\\"I'CC k's atlribUlions conferees aux presidents des conseils com
IWlltll;tU.\ par Ie ... loi ... ct reglement .... , a I'exception de celles prcvues 
",,,1\ art ides 18 (ler alinea), 37,41 (2e alinea), 42, 44 (Ier alinea), 46 
".1 4S l'i-(k:',"'lI~ L1ui slim c.'<creees, (I) pour la communaute urbaine 
".k Ca ... ablall(,:a. par Ie Wali du Grand Casablanca. (2) 

((Le Wali n'assistc pas au vote ue~ ...:omntcs administratif?) 

ART. 63. - La communaute urbaine de Casablanca peut 
passer avec les communes de l'agglomeration, avec leurs groupe
ments ou avec tout autre collectivite ou etablissement public .. 
toute convention -en vue de ~a.realisation d'un ou plusieurs objets 
entrant dans leurs competences respectives. 

ART. 64-:- - Les affaires de. la communaute sont gerees par 
un conseil compose des presidents des communes urbaines de 
l'agglomeration de Casablanca et de leurs adjoints . 

. ((Dans les quinze jours qui suivcnt ('election definitive des 
bureaux des consdls des communcs urbaines de Gasablanca, Ie 
l'ollseil de la communauH~ se reunit ... ilf convocation du Wali du 
~irand Casablanca ct sous la presidcnce (I) uu phI'. 5ge de ces mem
:H"I."", pnur clire un pre ... ident et plu,k'ur ... adjllinl:-. qui forment Ie 
bur~au dudit conscil. 

,;) _ Denet-I"i n' 2-80-556 du 22 chaoual1400 (2 septembre 1980). (2, _ Dahir pnrtant loi n° 1-84-165 du 6 moharram 1405 (2 octobre 1984). 
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Les adjoints sont choisis a raison" d'UD adjoint par com
mune urbaine. , 

L'election du, president et des adjoints· a lieu dans les condi
tions de quorum et de majorite prevues aux 2e et 31, alineas 

. de l'article 2 du present dahir. 

ART. 65. - Le president du conseil de 18 communaute urbaine 
de Casablanca exerce ies attributions qui lui sont reconnues par' 
Ie present dahir des que son election est devenue definitive. 11 
r~oit de Notre Majeste un dahir' qui "l'investit de Notre con
fiance et Ie munit de Nos recommandations 

ART. 66. - Le conseil regIe par ses deliberations les. affaires 
qui sont de 18 competence de la communaute. 

Les conditions de fonctionnement du canseil, les conditions 
d'execution, de nullite de droit et d'annulabilite de ses delibera
tions et les modalites de tutelle sont celles fixees par Ie present 
dahir pour les communes. De meme les regles financieres et 
comptables des communes s'appliquent au budget et it 18 compta-· 
bilite de Ia communaute. 

Sont egalement soumis aux dispositions de I'article 53 ci
dessus, Ie president, ses adjoints, Ie rapporteur du budget, Ie 
secretaire et les membres du conseil de Ia communaute urbaine 
de Casablanca. 

« TITRE IV bis 

« Di$positions particulhhes aux communes urbain~s 
« de l'agglomeration urbaine de Rabat 

« Article 66 bis·,. - Par derogation aux dispositions du pre
ll: sent dahir, les affaires interessant deux au plusieurs ,c.ommUnes 
« urbaines de l'agglomeratiqn urbaine de Rabat sont, dans les 
« damaines enumeres it l'article 59 ci-dessus coordonnees et gen~es 
« par une personne morale de droit public', dotee de l'autonomie 
« financiere et denommee « communaut~ urbaine de Rabat ». 

« Sont applicables a !a communaute urbaine de Rabat les 
« dispositions des articles 62 it 66 incIus relatives it la commu..: 
« naute urbaine de Casablanca, les attributions conferees, dans 
«cette derniere ,communaute, au WaH OU grand Casablanca 
« etant, en ce sui concerne la communaute urbaine de Raba~. 
« devalues au WaH de Rabat-Sale. » (l) 

(I) _ ~)a.hir ponanlloi nO·I-84-165 dli 6 Moharram 1405 (2 octobrc 
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« TITRE V 

« Regime particulicT a 'la com~llllne uTbaine 
« de Rabat-HCIi;SQIl 

I( Article' 67. _ Les dispositions dcs articles 18 (Ft alinb). 
« 42 (paragraphe 3), 44 (l~I' alinea). 45, 46. 47 et 48 ci-desslls n~ 
II sont pas app'licables au president du conseil communal de 
« Rabal-Hassan. 

« Leg attributions reconnues aux presidents des con seils com
« munaux par les dispositions visecs it l'alinea precedent sont 
« exercees, dans la commune de Rabat-Hassan, par. Ie gouverneur 
« de la prefecture de Rabat au l'aulorile administrative deleguee 
« par lui a eet effet. ); (1) . 

« TITRE V bis 

« Regime particulier d la commune urbaine 

« du Mechouar de Casablanca 

« Article 67 bis. - Les dispositions des articles 18 (leI' alinea), 
« 42,44 (ler alinea), 45, 46, 17 et 48 ci-dessus ne sont pas applica
« bies au president du conseil communal du Mechouar de 
« Casablanca, 

« Les attributions reconnues par ces articles aux presidents 
"« des conseils communaux sont exercees, dans Ia commune ur
« haine du Mechouar de Casablanca, par Ie Pacha 'de cette 
« commune, assiste d'un adjoint nomme par decret. . D ( 1 ) 

Tit,. VI 

DISPOSITIONS PARTICULIERES ET FINALES 

ART. 68. - Les pouvoirs reconnus par Ie present dahir et 
les textes pris pour son application, a l'autorite locale compe
tente, sont exerces, sauf dispositions contraires : 

dans les communes urbaines. chefs-lieux de prefectures 
ou de provinces, par Ie gouverneur de la prefecture 
au de la province, 

dans les communes urbaines autres que celles visees ci
dessus, par Ie pacha, 

- dans les communes rurales, par Ie caid. 
En cas d'absence, de suspension au de tout autre empeche

ment, Ie gouverneur est remplace par Ie secretaire general dans 
les conditions prevues au 2' alinea de l'article 30 "du dahir 
nO 1-63-038 du 5 chaoual 1382 (leT mars 1963) portant statut 
particulier des administrateurs du ministere de l'interieur et 
Ie pacha ou cald est provisoirement remplace dans la plenitude de 
.o;:es attributions par son premier khalifa. 

ART. 69. - Est abroge Ie dahir nO 1-59-315 du 28 hija 1379 
(23 juin 1960) relatif a I'organisation communa1e. 

(I) _ Dahir ronanl loi 11 0 "1-84-165 d li 6 Illoharram 1405 (2 oclobrl' 
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ART. 70. - Le present dahlr portant loi prend eifet a compter 
de la date de la proclamation officielle des resultats definitifs 
des premieres elections communales devant intervenir posterieu
rement it la publication du present texte au Bulletin of/idel. 

Les conseils communaux et leurs presidents en place a la 
date de publication du present dahir ainsi Que les autorites 
locales. continueront a exercer leurs attributions confonnement 
au dahir precile n' 1-59-315 du 28 hija 1379 (23 juin 1960). 
jusqu'a l'election des membres des bureaux des conseils commu
naux issus des elections visees Ii l'alinea precedent. 

Fait d Rabat, Ie 5 chaoual 1396 (30 septembTe 1976). 

Pour contreseing : ... 
Le Premier ministre. 

AHMED OSMAN. 
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